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43-2019-01-28-003

APC portant dérogation au fonctionnement de l'ascenseur

pendant la période transitoire aux travaux de

reconfiguration du barrage de Poutès
Dérogation au fonctionnement de l'ascenseur pour permettre la dévalaison
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43-2019-02-07-003

Arrêté préfectoral autorisant le renouvellement et

l'extension d'une carrière de granite à MONTREGARD

Renouvt d'autorisation d'exploiter une carrière de granite
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PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation et des Élections

Arrêté préfectoral DCL-BRÉ n°2019-04 du 11 février 2019 portant
autorisation d’une compétition sportive motorisée dénommée « Enduro

Moto de l’Emblavez/Championnat de Ligue Auvergne Rhône Alpes » 
le 16 et 17 février 2019

Le préfet de la Haute-Loire
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route ;

Vu le code du sport et notamment ses articles R.331-18 et suivants ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L414-4 et R414-19 à R414-26 ;

Vu le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatifs aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  du  Président  de  la  République  du  9  août  2017  portant  nomination  de  Monsieur
Yves Rousset en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

Vu l'arrêté n° SIDPC 2016-04 du 13 mai 2016 relatif aux prescriptions applicables à la protection contre
l'incendie des bois, forêts, plantations, landes, maquis et garrigues ;

Vu  la  demande présentée le 3 décembre 2018 par Monsieur David Grangé, président du Moto Club de
l’Emblavez, en vue d'obtenir l'autorisation d'organiser, les 16 et 17 février 2019, une compétition sportive
motorisée dénommée « Enduro Moto de l’Emblavez/Championnat de Ligue Auvergne Rhône Alpes » au
départ de Vorey/Arzon ;

Vu  l’affiliation  du  moto  club  organisateur  à  la  Fédération  Française  de  Motocyclisme (F.F.M)  sous  le
numéro C1892, son règlement quant à ce type de compétition, l'enregistrement de la course sous le visa
d’organisation n°19/0024 et le numéro d’épreuve attribué (241) le 7 janvier 2019 par la F.F.M ;

Vu le règlement particulier de l'épreuve ainsi que l’ensemble des pièces jointes à la demande susvisée, dont
l'étude des incidences Natura 2000 et les attestations de présence des moyens de secours ;

Vu  l’attestation d’assurance responsabilité  civile  délivrée le  27 décembre 2018 par  la  SAS Lestienne à
l’organisateur au titre de la police d’assurances n°B1921XA000080S-RCO124 ;

Vu les avis favorables des maires des communes traversées, et l’arrêté municipal du 7 février de Vorey ;

Vu les avis favorables du commandant du groupement de gendarmerie , du directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations, du directeur départemental des territoires, du directeur
du service départemental d’incendie et de secours de la Haute-Loire et du président du conseil départemental
de la Haute-Loire ;

Vu  l’avis favorable de la formation spécialisée  en matière  d’épreuves et  compétitions  sportives  au sein
de la commission départementale de la sécurité routière réunie le 5 février 2019 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture

Préfecture de la Haute-Loire
6, avenue du Général de Gaulle – CS 40321 – 43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex 

Tél : 04 71 09 43 43 – Télécopie : 04 71 09 78 40
Courriel : prefecture@haute-loire.gouv.fr – Site internet : www.haute-loire.gouv.fr

 Horaire  s   d'ouverture au public   : ouvert du lundi au vendredi de 8H30 à 11H30 et de 13H30 à 16H30 (fermeture à 16H00 le vendredi)
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ARRÊTE

Article 1     :  
Monsieur  David Grangé,  président du moto club de l’Emblavez, est autorisé à organiser les 16 et  17
février 2019, une compétition sportive motorisée dénommée « Enduro Moto de l’Emblavez/Championnat
de  Ligue  Auvergne  Rhône  Alpes »  au  départ  de  Vorey/Arzon,  conformément  aux  parcours  et  au
programme définis dans le dossier de demande d'autorisation, à savoir notamment :
- Samedi 16 février 2019 : contrôles administratifs et techniques de 14 h 00 à 18 h 00,
- Dimanche 17 février 2019 : départ vers 8 h 30.

Article 2     :  
En application de l’article R.331-27 du code du sport, la présente autorisation ne prendra effet que
lorsque  les  organisateurs  auront  transmis  une  attestation  écrite  précisant  que  l’ensemble  des
prescriptions mentionnées dans l’arrêté préfectoral ont été respectées. 
Cette  attestation  devra  être  adressée,  avant  le  début  des  épreuves,  au  centre  d’opérations  et  de
renseignements (COR) de la gendarmerie du Puy-en-Velay,  par fax (04 71 04 52 99) ou courriel
(corg.ggd43@gendarmerie.interieur.gouv.fr).

Article 3     :  
Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions, des décrets et
des arrêtés précités, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie et de
la surveillance de la circulation, et par la commission départementale de la sécurité routière (CDSR)
de la Haute-Loire.

SÉCURITÉ

Le règlement de la fédération française de motocyclisme doit être appliqué et respecté.

Les participants doivent respecter les règles élémentaires de prudence et se conformer strictement aux
dispositions du code de la route.

L’organisateur rappellera aux concurrents qu’en dehors des épreuves spéciales ils sont soumis au code
de la route et qu’ils doivent respecter la vitesse, en particulier en agglomération.

La liberté de la circulation et la sécurité générale seront sauvegardées sur les routes empruntées.

L’organisateur  prendra  les  mesures  nécessaires  pour  laisser  libre  en  permanence  la  route
départementale n°103, particulièrement dans la traversée de Vorey/Arzon. Il devra mettre en place
des signaleurs munis de chasubles aux croisements du circuit de liaison avec les routes départementales,
en particulier aux traversées de la départementale 29 en direction de Roche en Régnier.

Dans le cas où le passage des concurrents occasionnerait des dégâts (boue, terre, etc), la chaussée et
les accotements des voies empruntées seront remis en état au frais des organisateurs.

Chaque  machine  doit  être  conforme  à  la  réglementation.  Le  port  des  équipements  de  sécurité
homologués s'impose à chaque concurrent.

Les organisateurs devront prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des concurrents et des
usagers de la route.

L’organisateur veillera à ce que les emplacements du public soient clairement identifiés et balisés
(plan en annexe).

Ces zones devront  être closes côté piste et se situer en surplomb de celle-ci ou protégées par un
obstacle naturel.

Les zones dangereuses, situées au même niveau ou en contrebas de la piste, ainsi que dans les courbes,
seront interdites au public et signalées. L’organisateur sera chargé d’en interdire l’accès.

Des  parkings  à  destination  des  concurrents  et  des  visiteurs  devront  être  mis  en  place  par
l’organisateur.

SECOURS – INCENDIE

Durant la manifestation, les organisateurs devront garantir a minima les moyens de secours suivants :

*  la  médicalisation  de  l'épreuve  sera  assurée  par  l’association  Assistance  Médicale  Inter  Sports
(AMIS), notamment avec la présence d’un médecin par spéciale et de médecins en moto, en binôme ;

* 3 ambulances avec équipage seront mises à disposition par les Ambulances de l’Emblavez (2) et par
les Ambulances Gerphagnon (1).
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Les secours seront répartis sur le parcours et équipés de matériel d’urgence.

Un poste  de secours  fixe avec matériel  de  conditionnement  et  un poste  de secours  mobile  seront
installés.

Tout au long de la manifestation, les organisateurs devront disposer d’un moyen permettant l’alerte
des secours.

En  cas  de  nécessité  de  mise  en  œuvre  des  moyens  de  secours  publics,  le  directeur  du  service
départemental  d'incendie et  de secours,  ou son représentant,  assurera,  sous l'autorité du préfet,  en
liaison avec le sous-préfet de permanence, le commandement des opérations de secours.

L’organisateur veillera à ce que les accès aux divers sites de l’épreuve soient immédiatement libres en
toutes circonstances, de façon à faciliter la circulation des engins de secours.

Le service départemental d’incendie et de secours sera habilité, en cas de force majeure, à utiliser les
divers axes routiers privatisés à l’occasion de la manifestation.

Il appartiendra au responsable du dispositif de secours, dès son arrivée, de prendre contact avec le
CODIS 43 (tél. 04 71 07 03 18) puis de le tenir informé du déroulement de la manifestation et de la
levée du dispositif.

En ce qui concerne la sécurité incendie, l'organisateur est tenu de respecter l'arrêté préfectoral SIDPC
2016-04 du 13 mai 2016 sus-visé.

6 extincteurs seront disponibles. Ils seront placés à chaque spéciale ainsi qu’aux contrôles horaires.

SERVICE D'ORDRE - CIRCULATION

Le service d’ordre sera assuré par les organisateurs et sous leur responsabilité, sans qu’en aucun cas,
celle de l’État, du département et des communes puisse se trouver engagée.

Des signaleurs munis de chasubles seront impérativement positionnés a minima à tous les croisements
de liaison avec les routes,  et  particulièrement aux traversées de la RD 103.  Une pré-signalisation
d’information et de police sera mise en place.

En ce qui concerne les épreuves spéciales, les commissaires de course seront placés à vue les uns des
autres.

La signalisation réglementant la circulation sera à la charge des organisateurs.

Toutes  dispositions  seront  prises  par  les  maires  des  communes  concernées  afin  d'assurer  le  bon
déroulement de l'épreuve.

Un service gendarmerie sera commandé avant  le départ  de la course dans le but  de vérifier  si  le
dispositif de sécurité est conforme aux engagements pris par l’organisateur.

Article 4     :         ENVIRONNEMENT

Le franchissement de l’Arzon en face du ruisseau de l’enfer se fera obligatoirement par une passerelle
ou un gué. Le parcours en hors piste, soit dans des espaces non clairement matérialisés par un chemin,
est proscrit. Les accès aux sections privées, autorisés par leurs propriétaires et amenées à composer le
parcours, devront être refermés physiquement pour éviter toute réutilisation potentielle du tracé.

Les organisateurs sont chargés de veiller au respect de l’environnement par l’ensemble des personnes
présentes sur les zones de la manifestation.

Dès la fin de la manifestation, les organisateurs procéderont au retrait de la signalétique et à la remise
en état des lieux. Ces opérations concerneront l’ensemble des espaces ayant accueilli la manifestation
sportive et les spectateurs.

Les organisateurs devront s’assurer du respect de la tranquillité publique, notamment en matière de
bruit.

Les organisateurs veilleront au respect et à la protection des propriétés privées (propriétés, champs,
prés).  Nul ne pourra, pour suivre la compétition, pénétrer ni s’installer sur la propriété d’un riverain
sans l’accord formel de celui-ci. Les autorisations d’utilisation de l’ensemble des terrains accueillant la
manifestation devront pouvoir être produites par l’organisateur.

Article 5     :
Il  ne  sera  apposé aucune inscription (peinture,  divers)  sur  le  domaine public  ou ses  dépendances
(chaussées, bornes, arbres, support de signalisation).
Toute dégradation du domaine public ou de ses dépendances sera à la charge de l’organisateur.
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Le  jet  de  tracts,  journaux,  prospectus,  objets  ou  produits  quelconques  sur  la  voie  publique  est
rigoureusement interdit.

Article 6     :  
L’organisateur ne pourra emprunter que les chemins, voies ou propriétés privées pour lesquelles il
aura obtenu l’autorisation expresse des propriétaires, sous peine de porter atteinte au droit de propriété.
Les droits des tiers sont expressément réservés. Nul ne pourra, pour suivre la compétition, pénétrer, ni
s’installer sur la propriété d’un riverain sans l’agrément formel de celui-ci.

Article 7     :  
L’organisateur est chargé de veiller au respect de la tranquillité publique.

Article 8     :  
Les frais inhérents à la mise en place de la signalisation, ceux occasionnés par la mise en place des
moyens de secours et ceux relatifs à la remise en état des lieux seront à la charge des organisateurs.

Article 9     :  
L’autorisation de l'épreuve pourra être rapportée à tout moment par le directeur de course, s’il apparaît
que les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou que les organisateurs, malgré la mise en
demeure qui  leur en aurait  été faite par l'autorité administrative ou ses représentants qualifiés,  ne
respectent  plus  ou  ne  font  plus  respecter  par  les  concurrents  les  dispositions  que  le  règlement
particulier de la manifestation prévoyait en vue de la protection du public ou des concurrents.

Article 10     :  
En tout état de cause, la présente décision ne vaut pas autorisation d’utiliser des haut-parleurs fixes ou
mobiles, à l’occasion de la manifestation.

Article 11     :  

L'État  ne  pourra  voir  sa  responsabilité  engagée  en  cas  de  manquement,  par  l'organisateur,  aux
obligations de sécurité fixées par le présent arrêté.

La présente autorisation est délivrée sous réserve du respect des prescriptions de sécurité portant sur
les conditions de circulation et de stationnement qui ressortent de la compétence de chacun des maires
des communes traversées.

Article 12     :  
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-Loire,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie de la Haute-Loire, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations de la Haute-Loire, le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire, le directeur
du  service  départemental  d’incendie  et  de  secours  de  la  Haute-Loire  et  le président  du  conseil
départemental de la Haute-Loire ainsi que les maires des communes concernées sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Loire et dont un exemplaire sera notifié à Monsieur David
GRANGÉ, président du moto club de l’Emblavez,titulaire de la présente autorisation.

Au Puy-en-Velay, le 11 février 2019

Pour le préfet, et par délégation,
le directeur

Signé

Éric PLASSERAUD
Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un
recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accesssible sur le
site  Internet www.telerecours.fr ».
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